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Mémoire de ARC/FACEF

______________________________________________________________________________________

1.
Introduction

1.1
Mise en contexte

La présente instance R-3443-00 se situe dans la foulée de certaines décisions antérieures. Dans un premier temps, la Régie du gaz naturel a reconnu le principe d’un dégroupement des services et des tarifs de la SCGM (décision D-96-44). Dans un second temps, la Régie de l’énergie a édicté les conditions et modalités générales de ce dégroupement (décision D-98-05) tout en approuvant la mise en place des services dégroupés suivants : transport (T), compression (C), équilibrage (E) et distribution (D). 

Sans refaire tout l’historique ayant mené aux décisions mentionnées précédemment, ARC-FACEF considèrent tout de même important de rappeler que les audiences ayant mené à ces décisions, ont été tenues en l’absence des représentants des consommateurs résidentiels.  ARC-FACEF remarquent aussi à la lecture des argumentations de SCGM, qui à l’époque s’opposait à un dégroupement des tarifs et des services, certaines préoccupations, notamment liées aux impacts potentiels sur l’ensemble de la clientèle advenant la mise en place d’un tel dégroupement.

Dans ses décisions, la Régie du gaz naturel prenait toutefois la peine de bien spécifier que :

 Dans la mesure où les avantages consentis à un client en particulier ne sont pas à l’encontre des intérêts de l’ensemble de la clientèle, la Régie est d’avis que les consommateurs ne devraient payer que pour les services qu’ils jugent nécessaires à leurs besoins..  (D-96-44, p. 38) (notre emphase)


Comme critère premier, d’un point de vue économique, seules les solutions permettant à certains clients d’optimiser la gestion de leurs besoins et de leurs coûts énergétiques, tout en préservant les avantages intrinsèques reliés aux économies d’échelle ou de réseau, dont bénéficient actuellement l’ensemble des usagers du gaz naturel au Québec, doivent être considérées. 
Sur la base de ce critère, la Régie est d’avis que la demande d’éclatement des services ou des tarifs peut être acceptée s’il est raisonnablement démontré que le fait d’accéder à cette demande puisse procurer des bénéfices à certains clients , sans pour autant que cela soit au détriment d’autres clients.  Autrement dit, il ne s’agit pas de démontrer que de telles options soient susceptibles de bénéficier à tous les usagers mais plutôt qu’il est possible d’avantager certains clients sans nuire aux intérêts des autres.  (D-96-44, pp. 38-39) (notre emphase).


Par ailleurs, il est évident que les bénéfices que pourraient retirer les consommateurs utilisant les services «éclatés » ne peuvent être réalisés au détriment des clients demeurant en services regroupés.  La Régie doit donc concilier le besoin de répondre aux demandes de certains consommateurs et la nécessité de préserver les conditions qui permettent d'optimiser les opérations de distribution et de minimiser le coût des services à l’ensemble des usagers.  (D-98-05, p 29) (notre emphase).

Il découle des extraits précédents et de l’ensemble des deux décisions  D-96-44 et D98-05, que la Régie du gaz naturel et la Régie de l’énergie, bien que sensibles et en accord avec les demandes de dégroupement des services et des tarifs des grands consommateurs de gaz, gardaient comme préoccupation première que ce dégroupement ne se fasse pas au détriment du distributeur et de la clientèle qui demeurerait en service regroupé.  ARC-FACEF partagent cette préoccupation et en fait la toile de fond de toute son analyse de la preuve de SCGM.

1.2
A qui profitera le dégroupement des tarifs?

Nous comprenons, à la lecture des décisions rendues par la Régie sur ce sujet, que c’est à la suite de demandes répétées de la part des grands consommateurs industriels et autres, que la question du dégroupement des tarifs a été entendue par la Régie du gaz naturel.  Il appert que de tels débats ont été tenus à plusieurs occasions devant la Régie et portaient, entre autres, sur le contrôle de la capacité de transport sur Trans Canada Pipelines Limitée (TCPL) et sur l’opportunité de l’éclatement des services et des tarifs (D-96-44, p. 4).  Les décisions G-441, G-450, G-470 et D-90-74 ont permis une introduction progressive de certains services et tarifs.  

Nous comprenons aussi, qu’au cours des années, de nombreuses discussions informelles se sont poursuivies entre les représentants des grands consommateurs de gaz et ceux du distributeur.  Les représentants des consommateurs résidentiels s’étant joints à ces discussions au cours de l’année 1998 seulement, suite à une invitation de SCGM afin de poursuivre la consultation des intervenants représentant nos clients, en vue de la détermination des modalités reliées aux services éclatés à être proposées à la Régie pour entrée en vigueur le 1er  octobre 1999.  (Invitation de SCGM, 1998.12.01).  Cette invitation faisait suite à la décision D-98-05, datée du 1998.30.01.

La question du dégroupement des tarifs et des services constitue sans contredit un enjeu majeur pour les grands consommateurs de gaz ayant la capacité de gérer eux-mêmes leurs transactions sur les marchés tant au niveau de l’achat de la molécule que celui du transport, par exemple.  Ce qui est loin d’être le cas des consommateurs résidentiels. À cet égard, les résultats d’une recherche financée par le Bureau de la consommation du ministère de l’Industrie du Canada et supervisée par Action réseau consommateur démontrent bien  à quel point  il est difficile pour les consommateurs résidentiels de se prévaloir des opportunités de marché  auxquelles un dégroupement tarifaire peut, dans les faits, donner accès.  Bien que cette étude traitait davantage du marché de l’électricité, nous croyons que les constats qui s’en dégagent peuvent aussi s’appliquer au marché du gaz naturel.

Il découle de cette étude qu’afin de participer à cette ouverture de marché, les consommateurs doivent se regrouper en «pool» d’achat ou achats regroupés, un consommateur résidentiel seul n’ayant évidemment aucun avantage à se lancer dans cette aventure commerciale compte tenu, entre autres, de son faible volume de consommation.  La mise en place et la gestion de tels regroupements sont fastidieuses et coûteuses, les consommateurs ne disposant pas nécessairement du temps, et des ressources nécessaires pour ce faire eu égard aux économies potentielles qui demeurent peu élevées en valeur absolue.  Les consommateurs manquent aussi de connaissances techniques leur permettant d’effectuer les comparaisons qui s’imposent entre divers fournisseurs ou combinaisons d’achat.  La taille minimale d’un regroupement permettant de bénéficier de meilleurs prix risque aussi d’être très élevée compliquant davantage sa gestion.

De plus, dans le cas qui nous occupe, la relative dispersion des clients résidentiels de SCGM rend encore plus improbable la possibilité pour ces derniers d’un regroupement intéressant susceptible de générer des économies substantielles au-delà des frais d’administration qui en découleraient que ce soit au sein d’une coopérative ou par le biais d’un intermédiaire de marché.  Par ailleurs, bien que les regroupements puissent également avoir pour objectif d’améliorer le profil de consommation en regroupant des consommateurs aux profils différents, il nous apparaît bien peu probable qu’une entreprise ayant un profil de consommation inverse de celui du profil chauffage des clients résidentiels soit intéressée à une telle association.  En effet, un tel profil inverse avec une pointe en été par exemple, contribue à uniformiser le profil global de SCGM et ce client paie par le fait même moins cher que la valeur moyenne en cent/m3 pour son équilibrage.  De chercher à obtenir un profil plus plat semble donc moins avantageux pour lui en terme d’équilibrage.

Bref, les consommateurs résidentiels ne changent pas facilement de fournisseur et les barrières à franchir sont plus importantes dans le secteur résidentiel que dans les secteurs industriels, commerciaux et institutionnels.  Il nous apparaît bien utopique de croire qu’à court et moyen terme de tels regroupements d’achat seront possibles.  En ce qui concerne le long terme, bien malin celui qui saurait prédire ce qui va se passer dans le secteur énergétique. Néanmoins, certaines réalités demeureront et tous n’auront pas accès à de telles associations si elles voyaient le jour risquant ainsi de créer ou d’approfondir le fossé entre les ménages à faibles revenus et les autres.

Par ailleurs, la Régie du gaz naturel était aussi consciente que les opportunités créées par le dégroupement des tarifs profiteraient davantage aux grands consommateurs de gaz;


De plus, il est fort plausible de croire que les quelques cent mille clients résidentiels de petits débits ne puissent , à court terme ou à moyen terme, avoir recours aux services «éclatés».  La Régie est plutôt d’avis que seuls les clients ayant l’expertise de gérer leurs approvisionnements gaziers ou ceux qui sont regroupés par l’entremise d’un courtier ou agent pourraient être intéressés aux services éclatés. (D-98-05, p. 42).

Ceci étant, il est d’autant plus important de s’assurer que cet avantage de profiter de tarifs et de services éclatés conféré aux grands consommateurs de gaz ne  nuise aucunement et d’aucune façon aux  consommateurs résidentiels ou ne se fasse au détriment du distributeur qui devrait  compenser certaines pertes ou se procurer de nouveaux outils, par exemple, qui se traduiraient par des hausses de tarifs qui seraient refilées à l’ensemble des consommateurs utilisant ses services regroupés.

1.3
Contexte réglementaire 

Dans sa requête R-3443-2000 du 18 avril 2000, la SCGM demande spécifiquement à la Régie d’ « approuver la structure et les dispositions tarifaires applicables aux services dégroupés de transport, d’équilibrage et de distribution » qui sont plus amplement décrits dans la preuve produite au dossier depuis cette date.


À l’alinéa 13 de sa requête, la SCGM précise qu’ « une fois la structure et les dispositions tarifaires applicables aux services et tarifs dégroupés établies en la présente instance, [elle] pourra les intégrer dans une demande de modification de ses tarifs qui comprendra alors les taux appropriés ».  Il apparaît clairement de la preuve soumise que la SCGM anticipe une décision favorable de la Régie à l’automne 2000 ce qui lui permettrait de soumettre, dans la cause R-3444-2000, une proposition tarifaire comportant des services et des tarifs dégroupés applicables pour la période 2000-2001.


En effet, la cause R-3443 fait partie intégrante d’une trilogie de causes préalables devant culminer dans la phase II de la cause R-3444, i.e. la cause tarifaire 2000-2001. Cette trilogie est constituée des causes suivantes :

· la cause R-3425-99 visant l’implantation d’un mécanisme de réglementation incitative découlant du Processus d’entente négociée (le PEN) que la Régie vient d’approuver dans sa décision D-2000-183 du 5 octobre 2000 ;

· la présente cause R-3443-2000 sur le dégroupement des services et des tarifs ;

· la phase I de la cause R-3444-2000 visant l’approbation du Plan général d’efficacité énergétique (le PGEÉ).

Dans sa globalité, cet enchaînement de causes se déroulant à la fois parallèlement et successivement constitue un cadre réglementaire ambitieux et exceptionnel.  En effet, le cheminement procédural global adopté par la Régie dans le traitement de ses causes doit culminer par la mise en place de modifications importantes dans la façon dont la SCGM transigera avec ses clients dans ses activités réglementées de vente de gaz naturel au Québec.

De plus, selon le déroulement maintenant prévu et les délais d’examen réglementaire requis, la mise en vigueur au 1er octobre 2000 d’un régime tarifaire et réglementaire substantiellement modifié devrait se faire de façon nécessairement rétroactive puisque les décisions finales dans la cause R-3444 ne pourront vraisemblablement être émises avant le début de l’année 2001 selon les meilleures prévisions de l’échéancier actuel.

C’est aussi dans cette perspective globale que ARC/FACEF présentent leur position dans la présente cause suite à leur analyse de la preuve soumise à ce jour par la SCGM.

2
Analyse de la preuve

2.1
Principes et concepts sous-jacents à la proposition de dégroupement des tarifs

La proposition tarifaire présentée par la SCGM comporte un certain nombre de concepts ou principes qui sont à la base de son développement. Les plus pertinents pour ARC/FACEF sont les suivants : 

· le principe d’« utilisateur-payeur » en vertu duquel « Dans la mesure où les avantages consentis à un client en particulier ne sont pas à l’encontre des intérêts de l’ensemble de la clientèle, la Régie est d’avis que les consommateurs ne devraient payer que pour les services qu’ils jugent nécessaires à leurs besoins. » (Décision D-96-44, p.38) ;

· l’impossibilité pour les consommateurs de choisir entre un régime de services et tarifs groupés et un régime alternatif de services et tarifs dégroupés;

· l’utilisation d’une seule structure tarifaire applicable à tous les consommateurs pour chacun des tarifs dégroupés de transport (T), de compression (C) et d’équilibrage (É) ;

· le maintien de 5 groupes tarifaires pour le service de distribution (D) : D1, D3, D4, D5, DM ;

· la neutralité tarifaire par groupe de tarifs  impliquant « que les tarifs [sont] dégroupés de manière qu’au moins globalement en revenus, pour chaque groupe de tarifs (1 et M, 3 et 4, 5 V1A et 5 V1B), T+C+É+D=TD, donc que la somme des montants facturés pour chacune des composantes dégroupées égale les montants facturés via les tarifs groupés ». (SCGM-2, doc.1, p.6, lig.2-5)

· la correction de l’interfinancement entre les catégories de consommateurs ;

· le recours à des rabais transitoires pour réduire les impacts négatifs des correctifs tarifaires sur certains consommateurs;

· la « fonctionnalisation » des coûts du distributeur selon chacune des composantes M, C, T, É et D , « nécessaire afin de connaître les revenus totaux que doit générer chacun des tarifs dégroupés, correspondant à chacune des composantes,   …   permettant alors d’en établir adéquatement les prix unitaires. » (SCGM-2, doc.1, p.8, lig.3-5)

· l’ouverture graduelle du marché du transport (T) et de l’équilibrage (É) du gaz naturel distribué par la SCGM par laquelle les clients pourront au terme  de l’implantation progressive

2.2
Structure générale de la preuve soumise

« Pour chacun des services dégroupés existants (M et C) et proposés (T,É et D), [la preuve produite] fait donc :

· une présentation des coûts totaux se rapportant à la composante (incluant les coûts d’ajustement d’inventaire, le cas échéant) ;

· une description détaillée du tarif, soit de sa structure et du calcul de ses prix unitaires ;

· mention de la façon dont les ajustement subséquents seront pris en compte ;

· une présentation des autres conditions et modalités qui sont nécessaires à l’application et à la gestion du tarif, incluant celles régissant le retrait des clients des services du distributeur. »
(SCGM-2, doc.1, p.8, lig.14-23)

2.3
Commentaires sur la preuve soumise


2.3.1
Références aux méthodes d’allocation des coûts


Dans sa preuve la SCGM prend soin de préciser « que l’actuel témoignage ne présente pas d’étude d’allocation du coût de service ni ne propose de modification aux méthodes d’allocation des coûts actuellement en vigueur. » (SCGM-2, doc.1, p.8, lig.11-12)


Nonobstant cet énoncé du distributeur, nous estimons toutefois que la preuve soumise à l’appui du développement normatif et quantitatif du régime de services et tarifs dégroupés chez SCGM constitue dans les faits un vaste effort de réaménagement de la méthode d’allocation des coûts qui vise spécifiquement à rapprocher le plus possible les prix des nouveaux services dégroupés de leurs coûts pour le distributeur.


En effet, bien que le point de départ du nouveau régime soit la méthode actuelle d’allocation des coûts du distributeur, il demeure néanmoins évident que le nouveau régime tarifaire repose sur l’élaboration d’une nouvelle méthodologie d’imputation et d’allocation plus ventilée et détaillée des coûts totaux entre les services dégroupés. C’est d’ailleurs dans cette perspective que la SCGM présente la nouvelle classification (dite de « fonctionnalisation ») des coûts par composante des tarifs dégroupés : M,C,T,É et D.


La nouvelle méthodologie trouve aussi son application dans la répartition des coûts entre les clients à l’intérieur même d’une composante des tarifs dégroupés. Ainsi on retrouve les citations suivantes en référence au développement du tarif d’équilibrage du distributeur : 

· « Tout comme pour le tarif dégroupé de transport, le tarif dégroupé d’équilibrage du distributeur tiendra compte directement de la façon dont les coûts sont répartis entre les clients. » 
(SCGM-2, doc.1, p.45, l.23-25) 

· « Directement basé sur la structure de coûts, le tarif dégroupé d’équilibrage présenterait un prix unitaire relié à la « pointe » et un prix unitaire relié à l’ « espace ». Ces prix unitaires seraient alors associés à la « pointe » et à l’ « espace » de chacun des clients facturés individuellement. » 





(SCGM-2, doc.1, p.46, l. 3-6) 

Dans sa requête R-3443-2000, quand la SCGM demande à la Régie d’ approuver la structure et les dispositions tarifaires applicables aux services dégroupés de transport, d’équilibrage et de distribution qui seront plus amplement décrits dans la preuve, elle demande donc implicitement à la Régie d’approuver la méthodologie d’allocation des coûts qui est sous-jacente à cette structure et aux dispositions afférentes.

2.3.2
Réduction et élimination de l’interfinancement

La méthodologie d’allocation des coûts entre les principales composantes M,C,T,É et D (fontionnalisation des coûts) et le développement de la structure tarifaire propre à chacune de ces composantes tel que proposé dans la preuve visent à réduire et même éliminer l’interfinancement, d’abord entre les composantes elles-mêmes, et puis entre les clients desservis à l’intérieur d’une composante donnée.

Cette volonté de viser l’élimination de l’interfinancement inter et intra-composantes est clairement exprimée dans l’extrait suivant de la preuve :

« Nous voulons éviter tout interfinancement entre les services dégroupés pour faire en sorte que, lorsqu’un client se retire d’un des services du distributeur, il ne soit plus assujetti à aucun coût se rapportant à ce service. »



(SCGM-2, doc.1, p.11, l.21-24).

Dans la présente cause, la proposition tarifaire de la SCGM vise à éliminer l’interfinancement entre les composantes dégroupées M,C,T,É et D par le biais de la fontionnalisation des coûts totaux du distributeur. La proposition vise aussi à réduire substantiellement ,voire totalement, l’interfinancement entre les clients à l’intérieur des composantes dégroupées T et É.  Un tel objectif devrait déjà être atteint pour les composantes déjà dégroupées M et C.

2.3.4
Nécessité d’un Manuel d’allocation des coûts et de structure tarifaire

Le processus de dégroupement des tarifs et des services entraîne , tel que nous venons de le voir un réaménagement et une fonctionnalisation complète des coûts même si la méthode de base utilisée reste , à toutes fins pratiques, la même.  À cet égard, il est utile de rappeler que Mme Chown, témoignant devant la Régie du gaz naturel dans la cause R-3313-94, soumettait  qu’en Ontario [le dégroupement] des tarifs a servi de déclencheur à la revue des méthodes d’allocation des coûts et de tarification parce qu’il était devenu nécessaire de déterminer les coûts de chaque service fourni par les distributeurs.  (Décision D-96-44, page 18, dossier R-3313-94, Phase I)

Compte tenu de l’importance croissante des méthodes d’allocation des coûts dans les mesures de l’interfinancement entre les composantes et entre les clients, il devient impératif que tous les participants au processus réglementaire (Régie, distributeur, intervenants) disposent d’un outil documentaire qui concentre et consolide toute l’information méthodologique disponible sur cette question.  

Présentement, les renseignements pertinents se retrouvent dans des décisions passées liées à des causes génériques ou tarifaires distinctes, ou encore dans des témoignages d’entreprise et d’intervenants participant dans ces causes.  Lorsque questionné sur des questions touchant les méthodes d’allocation des coûts, le distributeur réfère généralement l’intervenant aux documents historiques en lui fournissant une liste de référence à de tels documents.

À titre d’exemple, dans la présente cause, à une question d’un intervenant qui lui demande simplement  « Expliquez les facteurs d’allocation actuellement utilisés par SCGM et les formules qui leur sont reliées », la réponse produite comprend notamment la remarque suivante : « Pour plus d’information, nous vous référons à la cause tarifaire 1999(R-3397-98, SCGM-17,document 10) dans laquelle a été déposé cette étude d’allocation, ainsi que toutes requêtes ou décisions déposées depuis l’ordonnance G-429 et relatives à l’allocation du coût de service. »




(SCGM-2, doc.1.4, Q et R 4.2)

En raison de la multiplication du nombre de sources historiques de références pertinentes, de la complexité et de l’importance croissante des considérations méthodologiques de coûts de services dans les décisions tarifaires et réglementaires visant la SCGM, les intervenantes ARC/FACEF sont d’avis qu’il est maintenant opportun et nécessaire que la Régie exige la production par le distributeur d’un Manuel d’allocation des coûts et de structure tarifaire.

Il va de soi qu’une bonne partie du contenu de la preuve soumise dans la présente cause et de la décision qui s’ensuivra devrait se retrouver dans le futur <Manuel> qui pourrait devenir disponible pour la phase II de la prochaine cause tarifaire R-3444-2000. Ce <Manuel> devrait servir de référence vivante unique pour formuler et traiter toutes les requêtes, preuves et décisions à venir visant à effectuer des ajouts, retraits, et autres modifications aux méthodes et procédures en matière d’allocations des coûts, de mesures d’interfinancement, de soutien théorique et de justifications tarifaires applicables au distributeur. A cet égard, nous vous produisons cet extrait d’une réponse de SCGM (SCGM-2, doc 1.22, p.1) dans la présente cause :

«Seule une prochaine étude complète sur le coût de service incorporant la tarification dégroupée permettra d’avoir une lecture correcte de  l’interfinancement entre les différents clients.»

Au-delà de sa production par le distributeur, le manuel devrait permettre d’améliorer le fonctionnement général et l’intégrité d’application du processus réglementaire de la Régie, plus spécifiquement dans le cadre de la mise en place d’un régime allégé de réglementation incitative tel qu’approuvé par la Régie dans sa décision D-2000-183 du 5 octobre 2000 dans le dossier R-3425-99.

Les intervenantes ARC/FACEF demandent à la Régie d’ordonner à la SCGM de produire un <Manuel d’allocation des coûts et de structure tarifaire> dans les meilleurs délais et, si possible, avant les audiences dans la phase II de la prochaine cause tarifaire R-3444-2000 dans laquelle les méthodes d’allocation des coûts appliquées par le distributeur devront vraisemblablement être examinées en profondeur.  

Les informations dont nous disposons à cette étape-ci et surtout les limites de temps inhérentes au processus réglementaire accéléré que nous connaissons actuellement ne permettent pas, à notre avis, une étude approfondie et sérieuse des changements préconisés par le distributeur en la matière.   La mise à la disposition des intervenants et de la Régie d’un tel manuel permettrait de sauver temps et argent, d’accélérer le processus réglementaire subséquent qui étudiera les méthodes d ‘allocation préconisées pour le dégroupement, par une meilleure compréhension des méthodes utilisées et surtout permettrait d’assurer une mise en commun des informations , vocabulaire, références,… 

2.3.5
L’incontournable nécessité de mesures de protection du distributeur et des consommateurs en services groupés.

ARC-FACEF espèrent, à l’instar de la Régie dans sa décision D-96-44, que le dégroupement des tarifs et des services permettra d’améliorer la position concurrentielle du gaz et par le fait même de diminuer  les montants consacrés aux différents programmes de rabais pour maintenir la clientèle existante ou pour convertir de nouveaux clients à l’utilisation du gaz naturel  (D-96-44, p. 40).  Toutefois, en tant que représentants des consommateurs résidentiels, nous demeurons fort préoccupés des effets négatifs potentiels et réels qui sont susceptibles d’affecter et le distributeur et ses usagers les plus «captifs».  C’est pourquoi, il nous apparaît essentiel que soient mises en place, dès maintenant, des mesures qui permettront de s’assurer de «l’innocuité» du processus en cours.  Certaines des mesures proposées par SCGM nous apparaissent sensées et répondent à ces préoccupations.  Parmi celles que ARC-FACEF considèrent incontournables et qui constituent, à toutes fins pratiques, des garde-fous à l’intérieur du processus de dégroupement, on retrouve : 

Fourniture de la marchandise - Composantes M et C

· Ajout d’un prix minimum (pour les déficiences) et maximum (pour les excédents) aux prix et à la structure de prix déjà approuvés par la décision D-98-05.  Un tel plafonnement nous apparaît nécessaire afin d’éviter qu’un client puisse trop facilement se procurer du gaz à un prix peu élevé et le revendre au distributeur les excédents de livraison à un prix de fourniture plus élevé.  (SCGM-2, doc. 2 p. 7, section 3.1).
· Recouvrement des coûts résiduels de M et de C découlant de la gestion des inventaires de gaz via l’ajustement d’inventaire des tarifs de fourniture (M résiduel et C résiduel)
Transport (T)
· La proposition de procéder d’abord par cession de capacité en réponse à la demande des clients de se retirer du service de transport du distributeur afin de maintenir le CU de transport de ce dernier à 100%.
· Proposition à l’effet que, « lorsque le client (ou tout autre propriétaire successeur de la capacité) choisirait de se départir définitivement de la capacité cédée en la retournant directement au transporteur, il l’offre d’abord au distributeur, » (SCGM-2, doc.1, p.37, lignes 4-15)
· Facturation des soldes d’inventaire ou d’équilibrage.
· La prescription de préavis d’entrée et de sortie
· L’inclusion d’une clause d’obligation minimale annuelle OMA afin de retrouver une situation de frais fixes équivalente à celle actuellement existante en tarification groupée, car sinon « le distributeur se retrouve avec de coûts de transport presque entièrement fixes et des revenus de transport entièrement variables ». (SCGM-2, doc.1, p.26, lignes 20-21)
· Cession aux clients des contrats de transport le plus près possible de la durée résiduelle moyenne totale des contrats du distributeur. « L’équité dicte que l’on définisse une durée résiduelle moyenne des contrats du distributeur et que SCGM cède les contrats ayant une échéance se rapprochant de cette durée résiduelle moyenne, » (SCGM-2, doc.1, p.36, lignes 21-23)
Équilibrage (É)

· Décision de retarder la « pondération des mois d’hiver » qui risque de bénéficier plus aux clients industriels qu’aux clients résidentiels. « Les études sur la pondération des mois d’hiver au tarif d’équilibrage sont donc suspendues pour le moment et reportées ultérieurement après que d’autres sujets plus prioritaires auront été abordés. » (SCGM-2, doc.1, p.58, lignes 17-19)

· Décision de ne pas introduire la « Marge de 2% d’équilibrage sans frais » … « afin de ne pas compliquer le tarif d’équilibrage et de le garder équitable pour tous les clients » (SCGM-2, doc.1, p.58, lignes 31-32)  De plus, si SCGM devait « ne pas facturer le petit service d’équilibrage (la marge de 2%) aux clients qui l’ont reçu, il devrait être facturé aux autres clients qui ne l’ont pas causé et qui paieraient déjà leur propre service d’équilibrage. » (SCGM-2, doc.1, p.59, lignes 20-23)

Distribution (D)

· Le maintien de la structure tarifaire groupée TD pour le service de distribution dégroupé D. 
· Différer l’examen du niveau d’interfinancement entre les clients du service de distribution. 

Aspects intégrés 

· La possibilité de se retirer des services du distributeur qui est introduite de façon progressive.
· L’étalement dans le temps des impacts tarifaires négatifs sur certains clients liés à la mise en place du dégroupement des services et des tarifs par le recours à l’application de rabais transitoires.  « Afin que les clients ne subissent pas d’un seul coup les variations causées par l’introduction des tarifs dégroupés, nous proposons d’utiliser la méthode des rabais transitoires pour répartir ces variations dans le temps. » (SCGM-2, doc.1, p.94, lignes 23-25)
Certains éléments demeurent cependant plus problématiques dans la proposition de SCGM et devront être questionnés davantage. SCGM spécifie à la page 8 du document SCGM-2, doc.1 que :

Avec les tarifs dégroupés, les clients pourront, s’ils le désirent, moduler leurs livraisons pour utiliser ou non le service d’équilibrage.

Le principe d’utilisateur-payeur utilisé dans la présente cause afin, entre autres, de corriger un certain interfinancement nous apparaît inéquitable en ce qui a trait plus particulièrement à la fonction équilibrage.  En effet, le profil de consommation des consommateurs résidentiels, basé sur la température et occasionnant un C.U instable génère une certaine iniquité compte tenu de leur incapacité structurelle à modifier leur consommation contrairement aux consommateurs industriels par exemple..  Nous constatons aussi qu’il sera difficile, voire impossible, pour les consommateurs résidentiels de profiter des opportunités de marché via un regroupement de consommateurs afin de moduler leur consommation compte tenu des barrières existant à cet effet et dont nous avons présenté un bref aperçu précédemment.

3
Conclusion 

En conclusion et compte tenu de ce qui précède ARC-FACEF recommandent que tous les coûts, administratifs et autres directement liés au dégroupement des tarifs, incluant ceux de 325,000 $ soient  entièrement imputés aux clients en mesure de profiter des services dégroupés .

En deuxième lieu, la Régie spécifiait dans sa décision D-96-44 que :C’est donc par un examen rigoureux qu’il sera nécessaire de juger , en phase II, si les nouvelles options demandées par les intervenants en matière d’éclatement des tarifs et d’assignation de capacité, sont susceptibles de produire des avantages réels par rapport à la situation existante et si des garanties suffisantes peuvent être mises en place pour protéger les acquis au bénéfice de l’ensemble des usagers.

Selon ARC-FACEF, il conviendra, en effet, que la Régie se donne les outils afin de s’assurer que des avantages tangibles par rapport à la situation existante sont présents suite au dégroupement des tarifs et que les promesses de cette mesure sont tenues pour le bénéfice de l’ensemble des usagers, en termes, par exemple, d’amélioration de la situation concurrentielle du gaz naturel et de la diminution des recours aux programmes de rabais.  Si tel n’était pas le cas, une telle analyse permettrait tout de même de s’assurer que le statu quo est préservé et que les mesures proposées par SCGM à cet égard ont bien joué leur rôle.

En ce qui a trait aux «garanties» nous croyons que les propositions faites par SCGM  et qui constituent,  à toutes fins pratiques, des garde-fous permettant justement de préserver les acquis au bénéfice de l’ensemble de la clientèle devraient être considérées favorablement par la Régie afin que le processus en cours n’occasionne pas d’impacts non souhaités tant pour le distributeur que pour les clients résidentiels que nous représentons.

Nous comprenons de la preuve de SCGM  que les discussions et propositions au sujet de certains éléments ont été reportées à une date ultérieure et que les travaux se poursuivront à cet effet au cours des prochains mois.  Si tel devait être le cas et que la poursuite de ces travaux implique la participation des intervenants intéressés  à l’instar de la table de travail précédente, il conviendrait que la Régie stipule dans décision les modalités de financement de ce groupe de travail. Une décision claire permettrait d’éviter que se reproduise la situation de l’année dernière  où des groupes communautaires comme ARC-FACEF ont dû quitter le groupe de travail faute d’avoir obtenu l’assurance d’un remboursement de frais.  ARC-FACEF considèrent qu’une telle situation les a lésé car le rattrapage nécessaire par la suite pour la production d’une preuve était trop important compte tenu  du nombre d’autres dossiers réglementaires en cours.

Enfin, selon ARC/FACEF, la présente cause R-3443-2000 ne constitue qu’une autre étape dans la mise en place d’un régime de services et de tarifs dégroupés pour la SCGM. Cette étape vaut la peine d’être franchie à ce moment-ci.  Toutefois, dans sa décision, la Régie devra s’assurer que le débat fondamental sur l’interfinancement des clients résidentiels qui sont et demeureront captifs du distributeur ne soit pas escamoté et se tienne en tenant compte de la valeur micro-économique intrinsèque liée à la présence de ces clients captifs dans la mise en place et l’existence du réseau de distribution de l’entreprise. 

